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Le requérant sollicite une autorisation d’exploiter une terrasse liée à un établissement public 
sur le domaine communal. Cette demande et les annexes doivent être envoyées par email à 
uei@porrentruy.ch ou par courrier au service UEI, rue Achille-Merguin 2 à Porrentruy.   

 
 
 
 
Nom et prénom :       

Téléphone :       

Adresse email :       

Nom de l’établissement :       

Adresse de l’établissement :       

 
 
 
 

 Créer une nouvelle terrasse 

 Renouveler l’autorisation de la terrasse habituelle 

 Modifier une terrasse existante (dimensions, structure, mobilier, couleurs, etc.) 

 Renouveler l’autorisation suite à un changement d’exploitant 

 Autres. Précisez :  

 

Pour tout projet de nouvelle terrasse, le requérant est tenu de prendre contact au préalable 
avec le service UEI afin de convenir d’un rendez-vous.  

 
 

 
 

 Terrasse sans structure (chaises, tables et parasols uniquement) 

 Terrasse avec construction fixe  
 
Emprise au sol exacte de la terrasse (en m2) :       

Nombre maximal de tables :       

Nombre maximal de chaises :       

Nombre maximal de parasols :       

Présence d’une toiture :   Oui     Non 

 

Le mobilier, les parasols et la structure de la terrasse doivent être dépourvus de publicité.  
 
 
 
 

Demande d’exploitation d’une terrasse sur le 
domaine public 

Exploitant et établissement 

Information sur la terrasse 

Motifs de la demande 

A remplir par l’administration  

N° de dossier :  

Reçu le :  



Service UEI - Rue Achille-Merguin 2 - 2900 Porrentruy  
032 465 78 71 - uei@porrentruy.ch  

 
 
 

 Période estivale, du 1er mars au 31 octobre  

 Période hivernale, du 1er novembre au 28/29 février  

 
Si la terrasse est exploitée également durant la période hivernale, expliquez brièvement le 
système de chauffage utilisé :        

 

 
  
 

 J’ai bien pris connaissance des Directives du Conseil municipal sur les terrasses 
d’établissements publics du 28 mars 2022 et m’engage à respecter ces dispositions.   

 
L’exploitant sera soumis aux conditions inscrites dans l’autorisation d’exploitation de la terrasse.  
En cas de non-respect répété des dites conditions, le Conseil municipal peut retirer son 
autorisation et exiger le démontage de la terrasse sans délai, aux frais du tenancier.  
 
Le Département de l’urbanisme pourra demander en tout temps des améliorations ponctuelles 
de l’esthétisme de la terrasse. L’exploitant sera tenu de s’y conformer afin d’améliorer 
l’intégration de la terrasse avec le centre ancien.  

 
 
 
 
Les annexes suivantes sont à joindre avec la présente demande :  
 

1. Un plan détaillé indiquant les dimensions exactes, l’aménagement et les matériaux 
utilisés, en cas de transformation ou de création d’une terrasse avec construction fixe ;  

2. Des photographies de l’année précédente, si la terrasse était déjà exploitée ;  

3. L’accord écrit des propriétaires fonciers adjacents, si la terrasse empiète sur l’espace 
public devant les bâtiments voisins ; 

4. Tout autre document pouvant aider à la compréhension du projet.  

 
 
Toute requête non-conforme ou insuffisamment documentée pourra être déclarée 
irrecevable et retournée au requérant.   
 
 
 

Signature de l’exploitant 
Par ma signature, je certifie avoir donné des informations exactes. 

 
       
 
 
Lieu et date :       

Période(s) d’exploitation 

Conditions 

Annexes à joindre 


